
e) Fournir des informations, des pièces à conviction et des estimations
d'experts;

f) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de docu-
ments et dossiers pertinents, y compris des documents administratifs, bancaires,
financiers ou commerciaux et des documents de sociétés;

g) Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des instru-
ments ou d'autres choses afin de recueillir des éléments de preuve;

h) Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l'État Partie re-
quérant;

i) Fournir tout autre type d'assistance compatible avec le droit interne de
l'État Partie requis.

4. Sans préjudice de son droit interne, les autorités compétentes d'un
État Partie peuvent, sans demande préalable, communiquer des informations
concernant des affaires pénales à une autorité compétente d'un autre État Par-
tie, si elles pensent que ces informations pourraient l'aider à entreprendre ou à
conclure des enquêtes et des poursuites pénales, ou amener ce dernier État Par-
tie à formuler une demande en vertu de la présente Convention.

5. La communication d'informations conformément au paragraphe 4 du
présent article se fait sans préjudice des enquêtes et poursuites pénales dans
l'État dont les autorités compétentes fournissent les informations. Les autorités
compétentes qui reçoivent ces informations accèdent à toute demande tendant à
ce que lesdites informations restent confidentielles, même temporairement, ou à
ce que leur utilisation soit assortie de restrictions. Toutefois, cela n'empêche
pas l'État Partie qui reçoit les Informations de révéler, lors de la procédure ju-
diciaite, des informations à la décharge d'un prévenu. Dans ce dernier cas,
l'État Partie qui reçoit les informations avise l'État Partie qui les communique
avant la révélation et, s'il lui en est fait la demande, consulte ce dernier. Si,
dans un cas exceptionnel, une notification préalable n'est pas possible, l'État
Partie qui reçoit les informations Informe sans retard de la révélation l'État
Partie qui les communique.

6. Les dispositions du présent article n'affectent en rien les obligations
découlant de tout autre traité bilatéral ou mullilatéral régissant ou devant régir,
entièrement ou partiellement, l'entraide judiciaire.

7. Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux deman-
des faites conformément au présent article si les États Parties en question ne
sont pas liés par un traité d'entraide judiciaire. Si lesdits États Parties sont liés
par un tel traité, les dispositions correspondantes de ce traité sont applicables, à
moins que les États Parties ne conviennent d'appliquer à leur place les disposi-


